
Le Fonds Bleu pour le Bassin du Congo (F2BC) est un fonds de développement africain qui 
répond aux enjeux climatiques à l’échelle continentale et planétaire. Tout en visant l’intégration 
régionale et le bien-être des populations, il finance des projets basés sur les principes de 
l’économie verte et bleue dans chacun des pays engagés dans sa gouvernance. Il est domicilié 
à la Banque de Développement de l’Afrique Centrale (BDEAC).

Les 24 programmes sectoriels adoptés 
par les Chefs d’État et de Gouvernement 
de la CCBC visent à favoriser la transition 
climatique et économique en s’appuyant 
sur deux leviers :
−	Le	renforcement	des	capacités	
	 techniques
−	Le	renforcement	des	capacités	financières	
	 par	la	mobilisation	tant	des	fonds	privés	
	 que	des	fonds	publics

Trois axes prioritaires ont été identifiés :
−	Développement	durable	–	enjeux	
	 environnementaux	et	socio-économiques
−	Climat	–	adaptation,	atténuation	
	 et	transfert	technologique
−	Politique	–	intégration	régionale

24
programmes 

sectoriels 

10 milliards USD
de	valorisation

du	pipeline	de	projets

3,6 milliards USD
répartis	sur	les	programmes
sectoriels	5	(hydroélectricité)
et	10	(approvisionnement
en	eau	potable)

46,5 %
des	projets	ont	une	maturité	3	pouvant	être	

financés	sous	une	période	de	6	mois

254 
projets 

référencés
75 %	des	projets	sont	issus	du	secteur	public

23 %	des	ONG	et	de	la	société	civile	
2 %	du	secteur	privé

LA STRUCTURATION DU FONDS

Un modèle de gouvernance fondé 
sur la primauté de la compétence africaine
1		Un	mécanisme	créé	par	17	pays	africains
2		cofinancé	par	eux
3		un	fonds	multi-pays	situé	en	Afrique
4		géré	par	des	experts	africains	et	internationaux
5		pour	créer	un	modèle	économique,	social	
	 et	environnemental	durable	pour	l’Afrique

LA GESTION DU FONDS 
Depuis septembre 2021, le fonds est domicilié à la Banque de Développement des États d’Afrique 
Centrale (BDEAC), qui agit en tant que gestionnaire et partage la gouvernance du F2BC 
avec les 16 pays membres. La mission de la banque est de :
−	Contribuer	à	la	mise	en	œuvre	de	la	stratégie	de	mobilisation	des	ressources	auprès	des	bailleurs	
	 de	fonds	nationaux	et	internationaux,	et	des	fonds	philanthropiques
−	Gérer	le	pipeline	de	projets	précité	en	suivant	et	en	améliorant	la	maturité	des	projets,	ainsi	
	 qu’en	identifiant	de	nouveaux	projets
−	Conduire	et	finaliser	l’analyse	de	la	bancabilité	et	les	externalités	positives	des	projets	du	pipeline	
	 aux	niveaux	socio-économique,	environnemental	et	climatique



Les Chefs d’État et de Gouvernement membres de la CCBC donnent les orientations stratégiques. 
Un	Conseil	d’Administration	mixte,	composé	des	représentants	de	la	BDEAC	et	de	la	CCBC,	prend	toutes	
les	décisions	de	gestion	et	d’investissement	du	F2BC.	Ce	processus	décisionnel	et	opératoire	observe	des	
principes	de	transparence	et	d’impartialité.	

LES 24 PROGRAMMES SECTORIELS
1. Programme	de	développement	de	l’économie	du	transport	durable	sur	le	Bassin	du	Congo	;

2. Programme	de	développement	de	l’économie	du	système	de	suivi	hydrométrique	
	 et	météorologique	;

3. Programme	de	développement	de	l’économie	de	la	pêche	et	l’aquaculture	durables	;

4. Programme	de	l’économie	de	la	pollution	des	plantes	flottantes	envahissantes	;

5. Programme	de	l’économie	de	l’hydroélectricité	;

6. Programme	de	l’économie	de	développement	des	systèmes	d’irrigation	et	de	drainage	;

7. Programme	de	développement	de	l’économie	de	l’eau	et	de	l’assainissement	;

8. Programme	de	développement	de	l’économie	des	systèmes	de	gestion	et	de	traitement	
	 des	déchets	solides	déversés	dans	les	cours	d’eaux	et	les	océans	;

9. Programme	de	développement	de	l’économie	de	traitement	des	eaux	usées	;

10. Programme	de	développement	de	l’économie	de	l’approvisionnement	en	eau	potable	;
11. Programme	de	l’économie	de	paiement	pour	services	environnementaux	(PSE)	
	 basés	sur	la	gestion	durable	des	eaux	;

12. Programme	de	lutte	contre	les	érosions	;
13. Programme	de	développement	de	l’économie	des	mangroves	;
14. Programme	de	développement	de	l’écotourisme	et	loisirs	dans	les	zones	humides,	fluviales,	
	 côtières	et	maritimes	;

15. Programme	de	développement	des	mécanismes	de	veille	sanitaire,	phytosanitaire	
	 et	environnementale	;

16. Programme	d’appui	à	la	surveillance	épidémiologique	;
17. Programme	de	développement	de	l’économie	des	savoir-faire	traditionnels	aquatiques	;
18. Programme	de	développement	des	compétences	recherche	scientifique	
	 et	innovation	technologique	;

19. Programme	de	développement	de	la	diplomatie	de	l’économie	Bleue	;
20. Programme	de	développement	de	l’économie	côtière	et	des	écosystèmes	insulaires	
	 dans	le	Bassin	du	Congo	;

21. Programme	d’appui	à	la	société	civile	et	aux	populations	vulnérables	(femme,	jeunes,	autochtones)	;
22. Programme	transversal	de	communications	sensibilisation,	information,	éducation	et	marketing	;
23. Protection	des	populations	des	régions	côtières	aux	évènements	extrêmes	liés	à	l’eau	;
24. Gestion	durable	des	ressources	hydrauliques.

contact@ccbc-cbcc.org
www.fondsbleu.africa


